
Prime à l’hectare entretenu
> Notice de conseils <

La prime à "l'hectare entretenu" marque l'intérêt que porte la Commune, d'une part, au maintien d'une agriculture
de montagne et, d'autre part, à l'entretien des terrains et dans un cadre plus général à l'environnement.

A�n de respecter la faune, 
la fauche tardive se pratique géné-
ralement au mois de juillet, mais 
dans les régions montagnardes, 
elle peut être reportée à la �n de la 
période estivale.

Une espèce exotique est dite «envahissante» quand 
son introduction ou sa propagation s’est révélée consti-
tuer une menace pour la biodiversité et les services 
écosystémiques associés, ou avoir des e�ets néfastes 
sur la biodiversité. (exemple renouée du japon, balsa-
mine de l'Himalaya, buddleia, ...)

http://especes-exotiques-envahissantes.fr/

Les piétinements des animaux dans 
les cours d’eau sont à éviter. Ils 
provoquent une dégradation des 
berges, de leur végétation, de la 
qualité de l'eau et des problèmes 
sanitaires pour le bétail.

Préférer 
la fauche tardive

Eliminer les E.E.E.
(Espèces Exotiques Envahissantes)

Respecter 
la réglementation

Conseils pour entretenir son terrain 
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